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Code civil

Chapitre II — De la capacité de disposer ou de recevoir par donation entre-vifs ou par
testament

Extrait

Article 910

Version du 3 mai 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Les dispositions entre-vifs ou par testament, au profit des hospices, des pauvres d’une commune, ou d’établissemens d’utilité publique, n’auront
leur effet qu’autant qu’elles seront autorisées par un arrété du Gouvernement.

Version du 3 septembre 1807
Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.

Les dlsposmom entre-vifs ou par testament, au profit des hospices, des pauvres d’une commune, ou d’établissemens d’utilité publique, n’auront
leur effet quautant qu’elles seront autorisées par un décret de I’Empereur. :

Version du 30 aoiit 1816
Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.

Les dlsposmons entre-vifs ou par testament, au profit des hospices, des pauvres d’une commune, ou d’établissemens d’utilité publique, n’auront
leur effet qu’autant qu’elles seront autorisées par une ordonnance royale. g ;
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